
 

 

 

 

 

 

 

 

Compte-rendu de la réunion d’informations 

de rentrée sportive 

 

 

Lieu : Chartres 

Date : Samedi 5 octobre 2019 

Heure : de 18H à 20H 

 

Les personnes présentes : voir fiche de présence en annexe 

 

 

Objectifs de cette réunion : 

- Lancer la saison 2019-2020 

- Echanger avec l’ensemble des clubs 

- Faire connaissance avec les nouveaux dirigeants d’associations 

- Informer des évolutions fédérales  

- Discuter de la politique que la Ligue compte mener 

- Aborder les dossiers importants en cours 

- Répondre aux questions des associations et des clubs 

 

 



 

Préambule (par le président Jean-Charles GONTERO) : 

Merci au club de Chartres de nous accueillir et merci à ceux qui se sont déplacés pour assister 

à cette réunion de rentrée sportive annuelle, même si nous aurions souhaité être plus 

nombreux autour de la table puisque seulement 6 associations sur 11 sont représentées.  

Cette réunion est un moment important pour notre Ligue, pour lancer la saison, rencontrer les 

nouveaux dirigeants d’associations, vous informer des évolutions fédérales et surtout pour 

échanger avec vous ! 

 

Nous sommes comme vous, des bénévoles qui donnons de notre temps pour faire vivre le 

squash. Notre équipe est très restreinte, les acteurs sont les mêmes depuis plusieurs années. 

Nous avons par contre la chance d’avoir un salarié, ce que peu de Ligues ont. Florian est votre 

interlocuteur, il est là pour vous accompagner et vous conseiller dès que vous avez besoin.  

Même si nous faisons tout notre possible pour faire grandir le squash dans la Région, le 

développement de notre sport passe avant tout par vous, clubs et associations. Nous avons 

besoin de votre implication pour l’avenir de notre discipline. Il y a du travail, donc toute aide 

est la bienvenue que ce soit pour des actions régulières ou ponctuelles. Nous devons tous être 

des acteurs pour promouvoir le squash. 

 

Je vous souhaite une très belle saison sportive !  

 

Président de la Ligue Centre de Squash 

Jean-Charles GONTERO 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Saison 2019-2020 : les licences, affiliations, CCA et certificats médicaux 

 

 Bilan sur la prise de licence 2018-2019 

Le nombre de licenciés dans la Ligue Centre sur la saison passée était de 1041 licenciés 

(contre 1246 en 2017-2018, soit une baisse de 16,5 %).  

Le nombre de licences constitue la crédibilité de notre discipline, notamment auprès des 

institutions. Cette baisse a un impact sur nos subventions et donc sur les prises en charges 

financières que nous faisons aujourd’hui sur les formations ou les jeunes par exemple, que 

nous ne pourrons peut-être plus faire demain. Il est important de repartir à la hausse et cela 

passe par une Ligue, des clubs et des associations dynamiques. 

 

 L’affiliation 2019-2020  

Comme l’an passé, l’affiliation des clubs et des associations se fait directement en ligne sur 

l’extranet de la Fédération. Pensez à mettre à jour vos instances et à renseigner correctement 

les données relatives au correspondant, car c’est lui qui sera destinataire de toutes les 

informations envoyées par la FFSquash. 

La Ligue compte 11 clubs affiliés cette saison, dont un nouveau : Zsquash à Méreau (18). 

Pour rappel, la Convention Club Affilié permet au club affilié d’organiser des compétitions 

homologuées et de percevoir une rétrocession sur les licences. En contrepartie, le club doit 

mettre en œuvre tous les moyens pour atteindre 1 joueur = 1 licence. 

 

 Les certificats médicaux et la saisie des licences 

Les certificats médicaux : 

Le renouvellement des licences Fédérales et Jeunes n'est plus soumis à la présentation d'un 

certificat médical tous les ans mais tous les 3 ans. Il est désormais suffisant de remplir le 

questionnaire de santé et de répondre « non » à toutes les questions (si ce n'est pas le cas, le 

certificat médical reste obligatoire). 

 

Lors de la saisie de licence, les clubs peuvent déléguer la validation du certificat médical à 

leurs licenciés. La licence sera en attente en validation. Pour l’activer, le joueur devra attester 

son certificat médical sur son espace licencié (http://licence.ffsquash.com/) en se connectant 

avec son numéro de licence et son mot de passe personnel reçu par mail lors de 

l'enregistrement de sa licence. 

http://licence.ffsquash.com/


 

Attention : l’an dernier, beaucoup de licences sont restées en attente de validation. La licence 

est donc payée mais elle n’est pas active ! 

 

Lors de l’enregistrement des licences, veillez à renseigner correctement les informations des 

joueurs, notamment l’adresse mail pour permettre aux joueurs de retrouver facilement leur 

identifiant et mot de passe de connexion à l’espace licencié et à Squashnet. 

 

En cas de difficulté, vous pouvez retrouver dans votre Espace sur l'extranet fédéral 

(http://extranet.ffsquash.com/), rubrique « Téléchargements Documents », l’ensemble des 

didacticiels détaillant les différentes procédures à suivre. 

 

Tarifs des licences : 

Les prix des licences restent les même que l’an passé : 

 Tarif Rétrocession club affilié 

Licence Fédérale 55€ 4€ 

Licence Jeune 24€ 3€ 

Licence Loisir 20€ 
De la 1ère à la 30ème Pass /court= 2€ 

A partir de la 31ème licence/court= 4€ 

Licence Scolaire 7€  

Licence dirigeant 20€ 2€ 
 

 

À noter la création de la licence Dirigeant qui ouvre droit à la gestion d’une association ou 

d’un club affilié. Elle permet aussi à son titulaire de gérer des compétitions sportives, sous 

réserve d’être Juge-arbitre. Elle ne donne pas droit à la pratique sportive et n’est pas soumise 

à un certificat médical. 

 

La prise de licence est désormais obligatoire pour les Présidents, les trésoriers et les 

secrétaires des associations affiliées. 

 

Pour rappel, vous devez saisir les licences à partir du compte « CLUB » pour bénéficier de la 

rétrocession. Les rétrocessions sur les licences seront versées en fin de saison sportive. 

 

 

 

 

http://extranet.ffsquash.com/


 

La commission sportive 

 

 Le calendrier  

Le calendrier 2019-2020 a été diffusé à tous les clubs et 

licenciés. Il est également disponible sur le site de la Ligue. 

N’hésitez pas à le consulter régulièrement et à communiquer les 

informations à vos licenciés. Une affiche a également été 

réalisée, pensez à l’afficher dans vos clubs.  

 

 

 Championnats de Ligue 

Afin de satisfaire au maximum les compétiteurs qui veulent de moins en moins jouer sur deux 

jours, les championnats de Ligue se dérouleront sur une seule journée. Et pour pouvoir 

respecter le règlement fédéral, nous devons limiter le nombre de participants à 16 joueurs par 

tableau si nous voulons jouer en 3 jeux gagnants, ou passer en 2 jeux gagnants pour accueillir 

jusqu’à 32 joueurs. 

 

DÉBAT :  

Faut-il limiter à 16 joueurs maximum par tableau et rester en 3 jeux gagnants ? 

Faut-il laisser la possibilité d’ouvrir à davantage de joueurs ? 

A l’unanimité, il a été décidé pour les championnats de Ligue 2
ème

, 3
ème

, 4
ème

 et 5
ème

 séries :  

- S’il y a 16 inscrits ou moins, les matchs se joueront 3 jeux gagnants. 

- Dès que le nombre de joueurs atteint 16 inscrits, les suivants seront placés sur liste 

d’attente. 

- Si le nombre d’inscrits n’atteint pas 24, les joueurs sur liste d’attente ne sont pas 

repêchés. Le tableau reste à 16 joueurs et se joue en 3 jeux gagnants. 

- Si le nombre d’inscrits atteint 24 joueurs, le tableau se jouera à 24 joueurs en 2 jeux 

gagnants (garantie d’avoir 4 ou 5 matchs pour chaque joueur). 

- À partir de 24 joueurs, une nouvelle liste d’attente est mise en place, et les joueurs 

seront repêchés si le nombre de joueurs atteint 32. Le tableau se jouera alors à 32 

joueurs en 2 jeux gagnants (5 matchs pour chaque joueur). 

 

 



 

Les tableaux 3
ème

 et 5
ème

 séries auront lieu à la même date et au même endroit (idem pour les 

2
ème

 et 4
ème

 séries), afin que ces compétitions soient intéressantes à accueillir pour les clubs. 

A noter que les championnats de Ligue 3ème et 5ème séries auront lieu un dimanche. 

Les dates des championnats de Ligue cette saison : 

- Championnats de Ligue 3
ème

 et 5
ème

 séries : dimanche 3 novembre 2019 à l’ASPTT Tours 

- Championnats de Ligue 2
ème

 et 4
ème

 séries : samedi 18 janvier 2020 à Blois 

- Championnats de Ligue individuel vétérans : samedi 28 mars 2020 à Orléans 

- Championnats de Ligue par équipes vétérans : samedi 30 novembre 2019 au Central Tours 

- Championnats de Ligue par équipes corpo : samedi 7 mars 2020 à Blois 

A noter aussi le championnat de France 4
ème

 série qui aura lieu à Blois du 11 au 13 avril 2020. 

 

 Le championnat régional par équipes  

Le championnat régional par équipes 2018-2019 a été globalement positif avec 36 équipes 

Hommes et 8 équipes Femmes. L’organisation du championnat s’est plutôt bien déroulée, la 

saisie des résultats par les capitaines se fait de mieux en mieux et il y a de moins en moins de 

manquements au règlement. Il faut poursuivre dans cette voie. 

À noter pour cette saison la création de 4 nouvelles féminines ! 

 

Saison 2019-2020 :  

- Journée 1 : le 19 octobre 2019 

- Journée 2 : le 23 novembre 2019 

- Journée 3 : le 14 mars 2020 

- Journée 4 : le 4 avril 2020 

 

Comme l’an dernier, nous avons fait le choix de laisser les dates définies par la Fédération.  

Pour 2019-2020, il n’y a que la première journée qui tombe pendant les vacances scolaires (le 

premier samedi des vacances). Par le passé nous avions essayé de décaler les dates pour vous 

satisfaire un maximum, mais à chaque fois cela avait entraîné d’autres problèmes.  

Nous vous rappelons que le règlement autorise les équipes à demander le décalage d’une 

rencontre, à condition que les équipes adverses soient d’accord et d’en informer la Ligue (si la 

première journée vous pose problème, pensez à vous y prendre suffisamment tôt pour décaler 

les rencontres). 



 

Maintenant que vous avez inscrit vos équipes, les capitaines doivent saisir directement sur 

Squashnet les joueurs qui composent leur équipe (avant le 10 octobre). 

 

Depuis plusieurs années, nous demandons aux équipes d’avoir deux arbitres et un juge-arbitre 

1
er

 degré. Quasiment aucune équipe ne respecte cette règle. Cette saison, pour favoriser les 

équipes qui ont joué le jeu des formations, nous avons appliqué un tarif d’inscription des 

équipes dégressif en fonction du nombre de personnes diplômées. Nous envisageons de 

rétrocéder aux équipes la différence pour ceux qui suivraient les formations cette saison. 

 

Nouveauté cette saison, une femme peut être listée dans une équipe hommes et participer aux 

rencontres du championnat régional masculin. Une demande argumentée doit être adressée 

par le club à la Ligue, qui se réserve le droit de valider ou non cette demande en fonction de 

certains critères (niveau, possibilité de créer une équipe femme ou non au sein de 

l’association…). Tous les joueurs ont aujourd’hui un rang mixte au classement national, c’est 

donc sur ce rang mixte qu’il faudra se baser pour déterminer la place de la joueuse dans la 

composition de l’équipe. 

 

Conformément au règlement fédéral, toute association hôte d'une journée de championnat doit 

mettre à disposition un juge-arbitre pour veiller au bon déroulement de la journée et au respect 

des règles du jeu. Au début de chaque journée, le juge-arbitre doit vérifier l’identité des 

joueurs et s’assurer qu’ils sont tous inscrits sur une liste d’équipe. 

 

À la fin de la journée, l'un des deux capitaines de la rencontre concernée doit saisir les 

résultats sur Squashnet, sous le contrôle du juge-arbitre. Le capitaine de l'équipe adverse a 

48H pour vérifier le résultat saisi, après ce délai il sera validé d'office. Saisir les résultats ne 

prend que quelques secondes, pensez à le faire le jour-même pour mettre à jour le classement. 

 

Comme la saison passée, toutes les sanctions sportives seront appliquées dès lors qu’il y a un 

manquement au règlement. Nous ne souhaitons pas être dans la sanction à tout prix, mais nous 

voulons surtout avoir un championnat crédible où les règles sont les mêmes pour toutes les 

équipes. La Ligue essaye de vérifier un maximum et de prévenir les erreurs éventuelles mais 

vous devez vous aussi, en tant que joueur, capitaine et dirigeant d’association, faire en sorte 

que notre championnat se déroule du mieux possible. 

Nous invitons donc tous les joueurs à lire le règlement du championnat par équipes ! 



 

 Les Opens 

L’an passé, nous avions fait le choix de limiter le nombre d’Opens à un par club mais cela 

n’avait pas toujours été très bien perçu. 

Pour cette saison, nous avons listé des dates où les clubs pouvaient se positionner pour 

organiser un Open. Nous avons essayé, dans la mesure du possible, de satisfaire le choix n°1 

de chaque club. Nous avons attribué un Open par club (deux pour les associations dynamiques 

qui n’accueillent pas d’autres animations régionales) et nous avons veillé à ne pas surcharger 

le calendrier pour faire en sorte que tous les tournois et animations fonctionnent.  

 

Nous vous encourageons également à mettre en place des tournois internes homologués dans 

vos clubs (maximum un par quadrimestre soit trois sur la saison). Les tournois internes 

homologués sont un bon moyen pour satisfaire vos compétiteurs et amener les licenciés loisirs 

vers la compétition. 

 

RAPPELS :  

- Les licenciés loisirs ont la possibilité de participer à tous les tournois organisés par 

leur club (à condition d’avoir un certificat médical de non contre-indication à la 

pratique du squash en compétition). 

- Les associations doivent faire les demandes d’homologation de leurs Opens sur 

Squashnet, pour qu’ensuite la Ligue les valide. 

- Le tournoi doit être clôturé dans les 48H sur Squashnet (sinon amende de 300€ pour 

l’association). 

 

 Open Challenge de Ligue 

Cette compétition a pour but de remettre les trophées de la saison, de réunir un maximum de 

joueurs et de réaliser un petit challenge entre les clubs de la Ligue pour clôturer la saison. 

L’événement a moins bien fonctionné l’an passé, nous avons donc décidé de le programmer 

un petit peu plus tôt cette saison : le 20 juin 2020. 

Comme validé l’an passé lors de l’Assemblée Générale, l’Open Challenge alternera chaque 

saison entre le club de Chartres et le Central Tours car ce sont les deux clubs qui comptent le 

plus de courts dans la région. L’an dernier, la Ligue avait proposé une formule pour que le 

tournoi soit piloté par une association différente mais personne n’avait postulé. Nous le 

proposerons à nouveau cette saison. 



 

 Nouvelle compétition par équipes mixtes 

Devant le succès des compétitions par équipes, des clubs nous avaient demandé l’an dernier la 

création d’une formule mixte parallèle. 

Ce tournoi sera testé pour la première fois le 21 décembre 2019 à Blois. 

 

DÉBAT :  

Formule proposée par la Ligue pour cette première édition :  

- Équipes de 2 hommes et 2 femmes.  

- Non homologué pour cette saison, ouvert aux licenciés loisirs (Pass). 

- Comptage des points à l’américaine (relais) :  

Les n°1 commencent la partie et vont jusqu’à 15 points (premier à 15), puis les n°2 

reprennent le score et s’arrêteront dès que l’un des deux joueurs atteint 30 points, puis les 

n°3 vont jusqu’à 45 et les n°4 jusqu’à 60. La première équipe qui arrive à 60 points 

l’emporte. L’ordre des joueurs se fera par classement ou niveau. 

- En fonction du nombre d’équipes, nous privilégierons des poules pour faire un 

maximum de rencontres. 

- Possibilité de mélanger des joueurs et joueuses de différentes associations pour 

former des équipes. 

- Si la journée fonctionne, possibilité de faire un championnat sur plusieurs dates la 

saison prochaine et de l’homologuer. 

La formule est adoptée à l’unanimité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

La commission Formation 

La Ligue s’occupe des formations d’arbitres, de juge-arbitres et d’éducateurs de 1
er

 niveau.  

Comme l’an passé, nous avons choisi de regrouper nos formations à la même date et au même 

endroit, avec deux dates proposées : 

- les 5/6 octobre 2019 à Chartres 

- 29 février / 1 mars 2020 au Central Tours 

Des formations supplémentaires pourront éventuellement être organisées dans les clubs en 

fonction de la demande et de la disponibilité des formateurs. 

 

Nous vous rappelons l’objectif d’avoir un juge-arbitre et deux arbitres par équipe engagée en 

championnat. L’autre objectif est de former un maximum d’éducateurs pour proposer un 

encadrement qualifié dans les clubs et développer notre sport. 

La Ligue prend en charge une partie du coût des formations qu’elle propose, donc les tarifs 

pour vos joueurs restent inchangés par rapport à l’année passée : 

- 40€ pour le A1 (au lieu de 100€ tarif fédéral) 

- 40€ pour le JA1 (au lieu de 150€) 

- 40€ pour les formations d’éducateurs (au lieu de 100€) 

 

Les formations d’arbitres et de juge-arbitres sont également disponibles par internet, 

permettant aux stagiaires de suivre la formation depuis chez eux, à leur rythme. Par contre, il 

n’y a pas de prise en charge de la Ligue sur ces formations à distance. Le coût d’une 

formation par internet sera donc le tarif fédéral. 

 

À noter aussi deux formations gratuites sur internet :  

- Une initiation à l’arbitrage est disponible gratuitement sur le site fédéral. Elle 

comprend les règles simplifiées, les situations de gênes, les décisions et la tenue de la 

feuille de match avec à chaque fois des quiz pour tester vos connaissances. 

Nous souhaitons que chaque compétiteur suive cette initiation pour avoir les bases de 

l’arbitrage en squash ! 

 

- Une formation pour les dirigeants de squash sur l’organisation du sport en France, la 

vie associative, la vie fédérale, la gestion des bénévoles… Nous encourageons tous les 

dirigeants à la suivre ! 



 

La commission jeune  

Objectifs :  

 Promouvoir le squash pour les jeunes 

 Mettre en place des écoles de squash dans tous les clubs 

 Développer les écoles de squash existantes 

 Organiser des compétitions jeunes  

 Organiser des stages 

 

 

Nous allons poursuivre les actions mises en place les saisons précédentes :  

- Trois regroupements jeunes les mercredis pendant les vacances scolaires : le 23 

octobre 2019 à Loches (qui sera consacré uniquement aux catégories -13 ans avec un tournoi), 

le 19 février à Chartres et le 15 avril 2020 à l’ASPTT Tours. 

 

- Le circuit Oliver jeunes avec 3 étapes qui se dérouleront sur une demi-journée, les 

mercredis après-midi : le 27 novembre 2019 à Fondettes, le 18 mars à Blois et le 13 mai 2020 

au Central Tours. La finale aura lieu sur une journée complète lors de l’open Challenge. 

 

D’autres compétitions jeunes auront également lieu dans la région : 

- Le championnat de France interligues jeunes à Chartres du 24 au 26 janvier 2020. 

- Le championnat de France -13 et -17 ans à Chartres du 20 au 22 mars 2020. 

- Une étape du nouveau circuit national jeune à Chartres le 28 mars 2020. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

La commission communication et développement  

 

 Les structures gonflables 

La Ligue met à disposition deux structures gonflables pour faire découvrir le squash en dehors 

du club. C’est un bon outil pour rendre le squash visible et aller directement à la rencontre du 

public, notamment les jeunes. Les structures gonflables connaissent un grand succès mais 

elles se dégradent rapidement donc il faut en prendre soin ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Le site internet 

Le site internet de la Ligue www.liguecentre-squash.fr a pour objectif d'informer les clubs, les 

associations et les joueurs de squash de la région. Le site est mis à jour régulièrement et 

dispose d’une boîte à outils avec plein d’informations sur la gestion d’une association, des 

outils pour les sportifs et pour les dirigeants, pour développer son école de squash…  

Une page Facebook existe également, vous pouvez y retrouver toutes les actualités sur le 

squash dans la région.  

 

 Le service civique :  

Comme nous manquons de bénévoles et de moyens financiers pour développer le squash, un 

des outils possible est le service civique, un dispositif de l’état permettant d’avoir un jeune : 

- Pendant 8 mois 

- 24H par semaine 

- Pour seulement 20€ par mois 

La Fédération dispose d’un agrément national, qui permet à toutes les associations de squash 

de pouvoir bénéficier du service civique sans avoir de dossier à monter. Florian est le référent 

national des services civiques, n’hésitez pas à vous rapprocher de lui pour toute information. 

http://www.liguecentre-squash.fr/


 

 Communication :  

La mise à jour des coordonnées des associations est essentielle pour notre communication. 

Pensez à nous transmettre les changements (adresse mail et numéro de téléphone notamment) 

mais les modifications éventuelles des membres du bureau. 

Pensez aussi à mettre à jour vos coordonnées sur la base de données de la Fédération pour 

recevoir toutes les informations. 

 

 Nouvelle application mobile :  

Squash’App est une nouvelle application pour les joueurs de squash. 

Disponible sur l'App Store et sur Google Play, et utilisable sur mobile et tablette, Squash'App 

vous permet de consulter vos résultats et ceux de vos amis, de suivre toutes les compétitions, 

de vous inscrire aux tournois, de consulter le classement national... Le tout en quelques clics. 
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